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Le service effectué par le Corps forestier de la Vallée d’ Aoste comporte souvent des interventions dans des zones 
isolées et abruptes. Pour garantir la sécurité du personnel du Corps forestier, au mois d’août 1986 l’Administration 
régionale organise, avec la collaboration du Secours alpin valdôtain, le premier cours de déplacement en montagne, 
au refuge Monzino, dans la commune de Courmayeur. Ce n’est que la première étape d’une formation continue 
qui, au cours des années suivantes, permet au personnel du Corps forestier de la Vallée d’Aoste de disposer des 
compétences nécessaires pour se déplacer en sécurité dans des conditions difficiles.

Le 14 mai 1986, l’Association Sportive Corps Forestier de la Vallée d’Aoste est créée pour la valorisation du sport 
en montagne et la promotion du Corps forestier grâce à la participation aux plus importantes manifestations 
sportives nationales et internationales. 

Le 7 août 1986, le Conseil régional approuve la loi n° 44, portant dispositions pour promouvoir et encourager 
la sylviculture. Cette loi prévoit d’accorder des subventions, avec des pourcentages qui varient de 75 % à 
90 % des dépenses admises, aux propriétaires de forêts qui réalisent des travaux de reboisement des terrains 
dénudés, herbeux ou broussailleux ayant une vocation forestière, des interventions de reconstitution des 
bois dégradés, ainsi que des ouvrages d’amélioration de la voirie forestière et des plans d’aménagement. Ces 
mesures visent à encourager les interventions d’amélioration foncière et les soins aux peuplements forestiers 
afin de lutter contre l’abandon des forêts causé par la perte de leur intérêt économique.  

Le personnel du Corps forestier de la Vallée d’Aoste procède aux opérations de martelage et d’estimation des 
coûts des opérations relatives à la sylviculture, ainsi qu’aux contrôles de la réalisation régulière de ces dernières.  

L’associazione sportiva del CFVdA si dedica fin da subito alle 
attività sportive invernali, in particolar modo allo sci alpinismo 
ed allo sci nordico, partecipando con squadre composte da 
personale forestale alle due manifestazioni sportive più 
importanti del panorama internazionale: la Patrouille des 
Glaciers ed il Trofeo Mezzalama. 
Per quanto riguarda lo sci nordico, è ormai consolidata la 
partecipazione ai Campionati Europei Forestali, dei quali 
si è organizzata, in modo eccellente, la XXXIV edizione  
svoltasi a Brusson nel gennaio 2007. L’Association Sportive 
si impegna inoltre, con l’ausilio dell’Ente Parco Nazionale del 
Gran Paradiso, a mantenere ed incrementare un importante 
appuntamento tradizionale inizialmente conosciuto come 
trofeo Turati, poi divenuto trofeo Piero Béthaz, ed attualmente 
denominato incontro di sci e tiro CFVdA-PNGP che concentra 
in una sfida le tre discipline invernali per eccellenza, (slalom, 
sci alpinismo e sci nordico) con l’aggiunta di una prova di 
tiro con le armi di ordinanza, aperto al personale forestale, 
a quello del Parco, nonché alle altre forze di polizia della 
Valle d’Aosta. Sono inoltre organizzate iniziative durante la 
stagione estiva come il Gran Paradiso Trail (Valsavarenche) 
ed il Trail del Magià (Nus). 

q Corsi di movimentazione in montagna


